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De l’idée au projet, du projet à l’action !

De l’idée au projet, du projet à l’action !OFFRE DE SERVICES
ACCOMPAGNEMENT - FORMATIONS
CONSEILS - ÉCHANGES - ÉTUDES

Au service de votre collectif Au service de votre collectif 
de producteurs en vente directede producteurs en vente directe
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NIVEAUX DE COTISATION 
ET SERVICES

PRINCIPE D’ADHÉSION
Tout collectif de producteurs qui fait appel aux services du Pôle Circuits Courts Terre d’envies-CEGAR s’acquitte d’une 
adhésion annuelle (du 01/10/2021 au 30/09/2022) et devient alors adhérent.

ADHÉSIONADHÉSION
DE BASEDE BASE

Bulletins d’informations :
10 numéros

 
Veille juridique, sanitaire

et réglementaire
 

Formations 
(GRATUIT ou tarif adhérent)

1 à 2 rencontres 
techniques régionales

 
Sommaire Classeur Hygiène

 
Accès aux prestations conseils 

et graphiques
 

Tarifs préférentiels : commandes 
groupées, Mediapost,...

200 € HT/an 
pour adhérent CEGAR

320 € HT/an 
pour non adhérent CEGAR

Analyse détaillée sur 3 ans des fréquentations, paniers 
moyens, ventes du magasin et de leur évolution, par mois, 

par famille de produits, par ferme et par produits
 

Réunion de restitution avec rendu personnalisé : accès à 
un site en ligne et son tutoriel, propres au magasin

1 000 € HT/an 
Si 1ère année d’adhésion au forfait, paramétrage de l’outil d’analyse :

Logiciels ATLAS, POINTEX Posilog, GESCOM : 150 € HT
Autre logiciel : 290 € HT

FORFAIT TECHNICO-ÉCONOMIQUE
Un outil de pilotage et visualisation de vos données stratégiques, 

consultable quand vous le souhaitez !

Accompagnement personnalisé selon les besoins : 
conseils, animation de réunions, graphisme,...

 Forfait valable 1 an (du 01/10/2021 au 30/09/2022)
Hors frais de déplacement

 
 Renouvelable de 4 jours en 4 jours

1 500 € HT/an

FORFAIT 4 JOURS

Exemple :
Pour être accompagné dans le cadre de 
son projet de déménagement, un ma-
gasin de producteurs choisira d’adhérer 
et de prendre le forfait technico-éco-
nomique pour avoir un outil d’aide à 
la décision pour réviser ses horaires  

d’ouverture et le forfait accompagne-
ment 4 jours pour être accompagné 
dans ses démarches du quotidien : 
constitution d’un dossier de demande 
de subventions, conseils pour l’em-
bauche de salariés et supports de com-

munication relatifs au déménagement.
Ainsi, l’adhésion au Pôle Terre d’envies 
CEGAR lui coûtera :
320 € HT + 1 000 € HT + 1 500 € HT
= 2 800 € HT

TARIFICATION DES SERVICES ADHÉRENTS

PRESTATIONS 
GRAPHIQUES

Sur devis

 TRAVAUX DE 
SECRÉTARIAT

35 € HT/heure

CONSEIL
71 € HT/heure

CONSEIL 
SPÉCIFIQUE
110 € HT/heure
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LE PÔLE CIRCUITS COURTS 
TERRE D’ENVIES-CEGAR

FORMATIONS

TARIFICATION DES FORMATIONS

FORMATIONS INTRA MAGASIN
A la demande, Construction d’un 
programme personnalisé : SUR DEVIS

FORMATIONS INTER MAGASINS
Issues du catalogue de formations 2021/2022 :

Le Pôle Circuits Courts est né de la mu-
tualisation des expertises, références et 
compétences de deux structures com-
plémentaires spécialistes de la vente 
directe collective :
• L’association Terre d’envies, au ser-

vice des points de vente collectifs 
depuis 30 ans, avec appui éthique et 
technique

• L’Association de Gestion Comptable 
CEGAR accompagnant depuis 20 
ans les magasins de producteurs et 
autres formes de circuits courts, en 
comptabilité, gestion, étude de faisa-
bilité, conseils juridiques.

LE PÔLE CIRCUITS COURTS
TERRE D’ENVIES – CEGAR, C’EST DONC :
• Un réseau de magasins de producteurs dans la moitié de la France favorisant 

l’échange d’expériences et de pratiques
• Un réseau administré par des producteurs/trices membres de points de 

vente collectifs
• Une offre complète de services sur les thématiques commerciale, juridique, 

sociale, fiscale, économique, vie de groupe, communication…, à destination de 
groupes en création ou existants

• Un organisme disposant d’une certification qualité pour ses actions de Forma-
tion (QUALIOPI et QUALICERT/VIVEA)

• Une équipe dynamique de 5 salariées basées sur 2 antennes (Auvergne Rhô-
ne-Alpes et Grand Est)

La certification qualité a été 
délivrée au titre de la catégorie 
d’action suivante :

ACTIONS DE FORMATION

TARIFS FORMATIONS 
« INTER POINTS DE VENTE » Avec Formateur 

INTERNE
Avec intervenant 

EXTERNE

Adhérents 
du Pôle Terre 

d’envies-CEGAR

Producteur finançable par VIVEA GRATUIT 50 € / jour

Producteur non finançable par 
VIVEA 170 € / jour 200 € / jour

Autre bénéficiaire (salarié) 170 € / jour 200 € / jour

NON adhérents 
du Pôle Terre 

d’envies-CEGAR

Producteur finançable par VIVEA 100 € / jour 150 € / jour

Producteur non finançable par 
VIVEA 250 € / jour 250 € / jour

Autre bénéficiaire (salarié) 250 € / jour 250 € / jour
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OFFRE DE SERVICES ET 
GRILLE TARIFAIRE

CRÉATION DE MAGASINS
Groupes en émergence (pas encore d’activité de vente collective de produits) : 
Accompagnement GRATUIT sur 2 x ½ journée dont ½ journée de présentation des actions du Pôle Terre d’envies-CEGAR et 
de l’accompagnement possible. Frais de déplacements offerts pour la 1ère réunion.

 FAISABILITÉ ÉCONOMIQUE ET COMMERCIALE
Étude de marché Prestation sur devis

Étude de faisabilité économique Prestation sur devis

Montage de dossier de subventions Forfait de 490 € HT par dossier

Suivi de dossier de subventions Facturation au temps passé - base conseil

 JURIDIQUE, FISCAL, SOCIAL
Statuts juridiques : Intervenant en formation et/
ou prestation pour rédaction/dépôt des statuts Prestation sur devis

Appui méthodologique pour la rédaction du règlement 
intérieur / éthique et des contrats de mandat

Formation éligible à VIVEA ou autre fond ou 
facturation au temps passé - base conseil

Kit de l’employeur : Modèles et outils
• Affichage obligatoire personnalisé au magasin
• Fiches outils : contrat de travail, entretien annuel, documents 

à conserver, Document Unique d’Evaluation des Risques
• Guide : Evaluer et gérer ses besoins en salariés

GRATUIT pour les magasins qui ont suivi la formation relative.
SINON, vente du kit à 300 € HT.

Informations sur le contexte réglementaire des points 
de vente collectifs / magasins de producteurs = Lettres 
d’informations sur les nouveautés réglementaires

INCLUS dans l’adhésion*

Classeur hygiène :  Modèles et outils pour être en 
conformité avec la réglementation sanitaire.

Sommaire du classeur : INCLUS dans l’adhésion (sur demande)

Classeur distribué gratuitement lors de la formation interne 
au magasin SINON facturation à 300 € HT sans mise à jour

Mise en place du classeur  : sur devis – base conseil

 AMÉNAGEMENT INTÉRIEUR
Mise en relation avec prestataires mobiliers, 
caisse, balance, froid... INCLUS dans l’adhésion*

Réalisation d’étiquettes Prestation sur devis

Codification des produits Conseils et/ou saisie - Prestation sur devis

Réalisation d’outils de communication et de publicité sur 
le lieu de vente (identités visuelles, affiches, tracts...) Prestation sur devis

Agencements de magasin Formation éligible à VIVEA ou autre fond ou 
prestation sur devis – base conseil

* dans la limite de la demi-journée d’accompagnement gratuite, hors conseil spécifique.
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OFFRE DE SERVICES ET 
GRILLE TARIFAIRE

MAGASINS DÉJÀ EXISTANTS
Accompagnement GRATUIT sur ½ journée de présentation des actions du Pôle Terre d’envies-CEGAR et de l’accompagne-
ment possible. Frais de déplacements offerts pour la 1ère réunion. Au delà, facturation forfaitaire par rapport à l’agence CE-
GAR la plus proche.

 JURIDIQUE

Mouvements d’associés : informations INCLUS dans l’adhésion*

Formation éligible à VIVEA ou autre fond

Accompagnement à la réflexion des collectifs sur la 
réévaluation des parts sociales, en lien avec un juriste Prestation sur devis – base conseil spécifique

 HYGIÈNE

Veille règlementaire INCLUS dans l’adhésion : réponses aux demandes d’informations*

Formation «Maîtrise des risques sanitaires en point 
de vente collectif» avec un intervenant extérieur Formation éligible à VIVEA ou autre fond

Audit blanc sanitaire du point de vente collectif Prestation sur devis – base conseil

Classeur hygiène :  Modèles et outils pour être en 
conformité avec la règlementation sanitaire
Mise en place et/ou actualisation

Sommaire du classeur : INCLUS dans l’adhésion (sur demande)

Classeur distribué gratuitement lors de la formation interne 
au magasin SINON facturation à 300 € HT sans mise à jour

Mise en place du classeur  : sur devis – base conseil

 SOCIAL : FONCTION D’EMPLOYEUR

Veille règlementaire INCLUS dans l’adhésion : réponses aux demandes d’informations*

Kit de l’employeur : Modèles et outils
• Affichage obligatoire personnalisé au magasin
• Fiches outils : contrat de travail, entretien annuel, documents 

à conserver, Document Unique d’Evaluation des Risques
• Guide : Evaluer et gérer ses besoins en salariés

GRATUIT pour magasins adhérents et qui ont suivi la formation.
SINON, vente du kit à 300 € HT
DUER : Mise à disposition d’une Fiche outil 
+ Aide à la prise en main (30 min. à 1H) pour 150 € HT

Conseils sur les conventions collectives Prestation sur devis (service paie et conseil social CEGAR)

Management des équipes salariées Formation éligible à VIVEA ou autre fond ou 
prestation sur devis - base conseil spécifique

Formation (principalement salariés et 
producteurs) sur les techniques de ventes Formation éligible à VIVEA ou autre fond

Document Unique d’Evaluation des Risques (DUER) Mise en place personnalisée après audit sur 
site ou à distance – base conseil

* dans la limite de la demi-journée d’accompagnement gratuite, hors conseil spécifique.
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OFFRE DE SERVICES ET 
GRILLE TARIFAIRE

 FISCAL

Contrats de mandat

Modèle INCLUS dans l’adhésion (sur demande)

Relecture et validation d’un modèle - Facturation au temps passé - base conseil

Mise en place des contrats – base travaux de secrétariat

Etat récapitulatif des ventes
Adaptation du modèle : Facturation au temps passé - base conseil 
UNIQUEMENT si réalisation des états des ventes

Réalisation de l’état récapitulatif sur EXCEL – Prestation mensuelle - base conseil

Application de la TVA
INCLUS dans l’adhésion : réponses aux demandes d’informations*

Prestation juridique si demande spécifique – base conseil spécifique

Conséquences fiscales des pratiques 
des magasins (ex : achats de 
produits entre producteurs…)

INCLUS dans l’adhésion : réponses aux demandes d’informations*

Prestation juridique si demande spécifique – base conseil spécifique

 POLITIQUE TARIFAIRE
Analyse des prix de revient des produits  dans le magasin Formation éligible à VIVEA ou autre fond

Relevés de prix sur la zone de chalandise Prestation sur devis – base conseil 

Mercuriale des prix en magasin de producteurs 
pour un ou plusieurs produits Prestation sur devis – base conseil

Accompagnement des magasins dans leur 
réflexion sur la politique de prix

Formation éligible à VIVEA ou autre fond ou 
prestation sur devis – base conseil spécifique

 ANALYSE DES RÉSULTATS ÉCONOMIQUES ET COMMERCIAUX
Bilan de santé annuel des magasins du réseau INCLUS dans l’adhésion

Prestations accessibles dans le cadre du FORFAIT TECHNICO-ECONOMIQUE 

Actualisation des données du forfait de base en cours d’année 200 € HT / trimestre
100 € HT / mois

Synthèse des ventes par ferme et par type de produits Forfait de 120 € HT

Etude de la performance commerciale :
• Par créneau d’ouverture
• Par semaine

Forfait de 200 € HT

Analyse détaillée de la composition des tickets Forfait de 200 € HT

Analyse détaillée :
• Sur une période précise
• Pour un ou plusieurs produits

Prestation sur devis – base conseil 

Analyse personnalisée spécifique :
• Performance commerciale d’un rayon
• Rentabilité d’un atelier lié au magasin (découpe, traiteur…)
• Productivité selon la main d’œuvre disponible
• Rentabilité du magasin (charges et ratios)
• Profil de la clientèle à partir des codes clients

Prestation sur devis – base conseil spécifique

* dans la limite de la demi-journée d’accompagnement gratuite, hors conseil spécifique.
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OFFRE DE SERVICES ET 
GRILLE TARIFAIRE

 FONCTIONNEMENT DE GROUPE
Réflexion sur les attentes, valeurs et objectifs du groupe

Formation éligible à VIVEA ou autre fond 

Prestation sur devis :
• Base conseil si révision du règlement intérieur
• Base conseil spécifique si travail de définition des 

attentes, valeurs et objectifs du groupe

Bilan de fonctionnement avec questionnaires individuels

Appui à la gouvernance du collectif

Création et révision du règlement intérieur

Répartition des tâches entre producteurs

Suivi et analyse des réunions mensuelles

Mise à disposition d’outils pour les réunions mensuelles INCLUS dans l’adhésion* (sur demande)

Médiation/gestion de conflit avec ou sans intervenant extérieur Prestation sur devis – base conseil spécifique

Répartition des permanences 
INCLUS dans l’adhésion : réponses aux demandes d’informations*

Facturation au temps passé – base conseil pour 
adaptation et simulation au magasin

Banque de travail : 
Convention personnalisée + outil de 
comptabilisation des temps de travaux

Forfait de 400 €  HT(pour 15 cocontractants) 
incluant un temps d’échange
50 € HT facturé par tranche de 10 cocontractants supplémentaires

 RÉAMÉNAGEMENT INTÉRIEUR

Conseils et avis lors de la réflexion sur le réaménagement 
- agrandissement - déménagement du magasin

Formation éligible à VIVEA ou autre fond 
Ou prestation sur devis - base conseil

Mise en relation avec des fournisseurs INCLUS dans l’adhésion*

Montage budget prévisionnel Prestation sur devis - base conseil

Montage de dossier de subventions Forfait de 490 € HT par dossier

Suivi de dossier de subventions Facturation au temps passé - base conseil

 TECHNIQUES DE VENTE

Appui et suivi de la dynamique commerciale
du magasin Prestation sur devis – base conseil

Réalisation d’outils de communication sur le lieu de 
vente (panneaux producteurs, carte, affichage...) ou liés 
à un évènement (tracts, affiches, réseaux sociaux...)

Prestation sur devis

Formation aux techniques de vente 
(producteurs et salariés) Formation éligible à VIVEA ou autre fond

* dans la limite de la demi-journée d’accompagnement gratuite, hors conseil spécifique.



AUTRES SERVICES 
ACCESSIBLES AU 
SEIN DU CEGAR

NOUS CONTACTER

NOTRE ÉQUIPE
Antenne Auvergne Rhône Alpes

Aurélie LONG, responsable Pôle Circuits 
Courts & Formations

aurelie.long@CEGAR.fr
06 15 98 71 33 ou 04 28 26 03 31

Diane DUPONT, chargée de missions
diane.dupont@CEGAR.fr
07 81 88 52 61 ou 04 28 36 06 33

Chantal VERNE, assistante 
administrative

chantal.verne@CEGAR.fr
04 74 23 00 91

Antenne Grand Est

Elsa BATÔT, chargée de missions
elsa.batot@CEGAR.fr
06 15 56 25 03 ou 03 89 49 58 57

Delphine CRANTZ, graphiste
delphine.crantz@CEGAR.fr
04 28 36 06 32

Tenue d’une comptabilité et saisie
• Intervention en matière de TVA,
• Déclarations professionnelles 

fiscales, sociales...
• Gestion du procès-

verbal de la société
• Remise de résultat et 

participation à l’AG

I N F O R M A T I Q U E

Logiciel de gestions
• ISTEA (logiciel de comptabilités 

agricoles et commerciales)
• GESCOM (logiciel de gestion 

commerciale et viticole)

Service Paie et Conseil Social
• Contrats de travail et 

conventions collectives
• Déclarations d’embauche, accidents 

du travail, licenciements
• Paies des salariés (bulletins, 

droits du travail)
• Déclarations sociales aux 

organismes sociaux
• Appui d’une juriste spécialisée

Lettre de mission et tarifs à la demande

terredenvies@CEGAR.fr | www.CEGAR.fr
Pour connaître l’actualité du réseau, suivez-nous sur :

  

Création graphique : Terre d’envies-CEGAR© - Crédits Photos : Terre d’Envies-CEGAR et magasins adhérents 
au réseau - Version 08/2021

Antenne Auvergne Rhône-Alpes
2, rue du Clair Matin 

01000 BOURG EN BRESSE
04 74 23 00 91

Antenne Grand Est
35C, rue du Général de Gaulle

68250 Rouffach
03 89 49 58 57
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